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AVIS UNSa : Projet de passage en Net des équipes de Covéa
immobilier sur le site de Tivoli 

L’idée est de regrouper les équipes placement, performance et exploitation disséminées sur
le site, 66 salariés de la direction placement sont concernés, 42 de la direction performance
et 33 pour la direction exploitation soit 141 personnes embarquées.

La mise en œuvre de ce projet débutera le 17/06 et se déroulera en plusieurs vagues jusqu’au
02 août. La Direction met ce projet en place pour tenter de répondre à certaines difficultés
rencontrées et dans l’objectif de :

Optimiser l’occupation des bâtiments de Tivoli par le déploiement de la Charte des
Nouveaux Environnements de Travail (NET) de Covéa
Regrouper les équipes de Covéa Immobilier afin de renforcer la collaboration et fluidifier
les échanges
Traiter de façon équitable les différentes équipes
Apporter une solution pour les recrutements à venir
Faciliter la communication entre les équipes à travers des espaces adaptés
Apporter des espaces collaboratifs et de réunions supplémentaires

Au-delà des considérations purement matérielles et immobilières, les élus UNSa considèrent
qu’avec le passage en Net, les salariés concernés entrent dans une autre dimension : le Flex
Office supprime les moments de présence sur un même temps et un même lieu de l’équipe
complète.

Pour l’UNSa ce nouveau mode d’organisation n’est pas approprié au regard des éléments
suivants :

Perte de repères des équipes
Deshumanisation des espaces de travail
Difficultés à trouver une place lors des journées de réunion
Espaces de confidentialité réduits

Nous craignons à long terme des répercussions sur la cohésion du groupe et l’isolement
des salariés. Il conviendra dans tous les cas de rester vigilant sur les modes de
fonctionnement des centres en Flex Office et sur leurs impacts sociaux.

L’UNSa sera attentive tout au long des phases de déploiement à l’adaptation de
l’accompagnement nécessaire en fonction des besoins des collaborateurs .

Au regard de tous ces éléments les élus UNSa émettent un avis défavorable.


